
3.1 
 

 

PARCOURS DE FORMATION CATÉGORIE A 
 
 

Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante qui demande à l'élève de la 
concentration, de l’assiduité et de la motivation. 
Le parcours qui vous est proposé vous permettra de progresser dans votre formation pour vous 
amener en situation de réussite aux examens du permis de conduire. 
En signant le contrat pour cette formation à la conduite et à la sécurité routière, vous vous engagez 
à suivre obligatoirement le  parcours de formation : 
 

Parcours théorique 
La formation théorique portant sur les thèmes de la sécurité routière tels que la vitesse, 
l’alcoolémie, les stupéfiants, le port de la ceinture de sécurité, la fatigue… pourra être suivie à 
votre rythme, soit dans les locaux de l’école de conduite avec un support média (DVD, Box) ou 
avec un enseignant (vérifier les heures de présence de l’enseignant sur le tableau d’affichage) ou 
via Internet (option d’achat d’accès). 
La formation portant sur des thématiques spécifiques se déroule collectivement, dans les locaux 
de l’école de conduite, et est dispensée en présence d’un enseignant de la conduite et de la 
sécurité routière titulaire d’une autorisation d’enseigner en cours de validité.  
  
En fonction de votre emploi du temps, vous venez au cours à votre rythme. Pensez à vérifier les 
jours, les horaires et les thématiques sur le tableau d’affichage. 
 

Parcours pratique 
Pendant la phase pratique, vous serez amené à circuler : 
- en ville ; 
- en rase campagne ; 
- sur autoroute ; 
- de nuit (leçons prises en hiver). 
 

Un voyage école vous sera proposé. 
 
En quoi consiste un voyage école ? Il permet de partir en groupe de trois élèves qui conduisent à 
tour de rôle sur une demi-journée ou une journée.  
Avant de partir, les élèves préparent au préalable l'itinéraire. 
Ces voyages permettent d'apprendre à lire une carte, à utiliser un GPS. Ils favorisent l'autonomie 
et vous permettent également d'apprendre en observant les autres élèves. 
 
De l'écoute pédagogique vous sera proposée. 
 

En quoi consiste l'écoute pédagogique ? Pendant qu’un élève conduit, vous l'observez, vous 
écoutez les explications et les conseils de l'enseignant et vous participez de manière active en 
faisant part de vos observations et de vos réflexions. 
 



1.4 
 

 

AUTO MOTO ECOLE VIAS 

16 Boulevard de la liberté 
34450 VIAS 
 

FORMATION PRÉPARATOIRE À LA CONDUITE  
DES DEUX ROUES MOTORISÉS 

 
 

Formations aux catégories AM, Al, A2, A du permis de conduire  
et pour la conduite des véhicules de catégorie L5e. 

 
 
 
Adresse de la formation hors circulation : 
Ile de loisirs Avenue du Passeur Challies 34300 AGDE 
 
Temps de parcours à partir de l’école de conduite : 
Temps et distance :  15 mn, 11 km 
 
Partage de la piste de formation : 
L’auto-école Vias utilise la piste pour vous permettre d’évoluer en toute sérénité (du lundi au samedi 

de 08h à 20h). Vous apprenez ainsi à maîtriser votre véhicule dans un environnement sécurisé pour 

mieux vous familiariser à la conduite, avant de rejoindre les autres conducteurs en environnement 

urbain. 

Les pistes ont une capacité d’accueil de 3 moto-école. 

 

La formation théorique des permis A, A2, passerelle et AM ont lieux dans les locaux de l'auto-

école. 

 

Ce document est mis à disposition dans un porte vue à l’accueil de 

l’auto-école. 


